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Liberté * Egalité . Fraternité

RÉPUBLIC8JE FRANÇAISE
PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

ARRETE  DDT-25-2019-U-18
portant suspension de la chasse sur le territoire de l'ACCA d'ORNANS

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2211-1, L 2212-2 et
L 2215-1 ;

Vu le code l'environnement Livre IV, tifre II et notamment l'article L 422-25-1 ;

Vu l'arreté préfectoral 72/1D2/ 7416 du 8 décembre 1972 portant agrément de l'association
communale de chasse agréée d'ORNANS ;

Vu la demande de suspension temporaire de la chasse du grand gibier émise par le Président de la
Fédération Départementale des Chasseurs en date du 12 novembre 2019 ;

Considérant que les conflits internes portent atteinte à la sécurité publique et aux libertés publiques ,

Considérant dans ces conditions que la suspension temporaire de l'exercice de la chasse est un gage
de sécurité des chasseurs et des non chasseurs ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Doubs ;

ARRETE

Article l :

L'arrêté  DDT-25-2019-11-15-010 du 15 novembre 2019 est abrogé.

Article 2 :

L'exercice de la chasse sur le territoire dévolu à l'ACCA d'ORNANS est suspendu jusqu'à la mise en
place d'une organisation permettant l'exereice de la chasse par l'ensemble des sociétaires dans le
respect des règles de sécurité.

Article 3 :

En cas de nécessité et de déséquilibres agro-sylvo-cynégétiques, la réalisation la réalisation des plans
de chasse et du plan de gestion sanglier pourra être confiée aux lieutenants de louveterie sur
autorisations administratives.

Article 4 :

Le présent arrêté sera afBché dans la commune d'ORNANS pendant au moins 15 jours et publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs.
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Article 5 :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux
mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 6 :

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs, le Directeur Départemental des Territoires, le Chef du
Service Départemental de l'Ofiice National de la Chasse et de la Faune Sauvage, le Président de la
Fédération Départementale des Chasseurs du Doubs ainsi que toutes autorités habilitées à constater les
infractions à la police de la chasse sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté. Une copie de cet arrêté sera également adressée à :
- M. le Maire d'ORNANS ;
- M. Serge GRADELER, Président de l'ACCAd'ORNANS.

Fait à Besançon, le

Le Préfet

18NOV 2019

0
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Direction Départementale des Territoires

Connaissance. Aménagement des Territoires, Urbanisme

Unité Planification

ARRETE n°

OBJET : DANNEMARIE - CARTE COMMUNALE
Dérogation L 142-4 du code de l'urbanisme

LE PREFET DU DOUBS
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de l'urbanisme ;

Vu les dispositions des articles L 142-4 et suivants du code de l'urbanisme ;

Vu la délibération du conseil municipal de Dannemarie en date du 25 mars 2015 prescrivant
l'élaboration de la carte communale ;

Vu la demande de dérogation à l'article L 142-4 du code de l'urbanisme faite par la commune de
Dannemarie en date du 19 novembre 2018 ;

Vu l'avis favorable de la commission départementale de la préservation des espaces naturels,
agricoles et forestiers en date du 6 décembre 2018 ;

Vu l'avis favorable de l'agglomération du Pays de Montbéliard, structure porteuse du Schéma de
Cohérence Territoriale (SCOT) Nord Doubs, en date 4 février 2019 ;

Vu le décret du 25 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Joël MATHURTN, Préfet du
Doubs;

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON,
administrateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la
Préfecture du Doubs ;

Vu l'arrêté n°25-2018-10-08-007 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe
SETBON, Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

Considérant que la commune de Dannemarie n'est pas couverte par un SCOT applicable ;

Considérant que, en application de l'article L 142-4 du code de l'urbanisme, en l'absence de
SCOT, les secteurs non constructibles des cartes communales ne peuvent être ouverts à
l'urbanisation à l'occasion de l'élaboration ou d'une procédure d'évolution de la carte communale ;

Considérant que, en application de l'article L 142-5, le préfet peut, après avis de la commission
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, et, le cas échéant, de
rétablissement public prévu à l'article L 143-16, donner son accord pour déroger au principe
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d'urbanisation limitée, en permettant à une commune d'ouvrir à l'urbanisation des zones naturelles,
agricoles ou forestières ;

Considérant que la commune de Dannemarie sollicite une dérogation au principe d'urbanisation
limitée pour une surface totale de 8173 m2 se décomposant en cinq secteurs de surfaces respectives
de 4107 m2, 874 m2, 1505m2, 1036m2 et 651 m2 ;

Considérant que l'urbanisation envisagée de ces secteurs ne nuit pas à la protection des espaces
naturels, agricoles et forestiers ou à la préservation et à la remise en bon état des continuités
écologiques, ne conduit pas à une consommation excessive de l'espace, ne génère aucun impact sur
les flux de déplacements et ne nuit pas à une répartition équilibrée entre emploi, habitat, commerces
et services ;

Considérant que la dérogation sollicitée par la commune de Dannemarie au titre de l article L 142-
4 du code de l'urbanisme est donc recevable pour les secteurs précités ,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

ARRETE

Article l

La commune de Dannemarie est autorisée à procéder à l'élaboration de sa carte communale pour
ouvrir à l'urbanisation les secteurs sus-visés. Ces secteurs, soumis à dérogation pour une surface
totale de 8173 m2, sont majoritairement inclus dans l'enveloppe urbaine et desservis par la voirie et

les réseaux.

Le plan annexé au présent arrêté reprend les secteurs sus-visés.

Article 2 :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 me Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site Internet www.telerecours. fr

Article 3 :

Le secrétaire Général de la Préfecture du Doubs, le Directeur Départemental des Territoires, le
Maire de la commune de Darmemarie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

Besançon, le 2 1 FEV 2013

Le Pr fet,
our :1 réfet

Le ^ - i 'l

Jean-Philippe SET N
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Secteurs concernés par la dérogation L 142-4 du code de ['urbanisme
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Vue d'ensemble du zonage constructible

COMMUNE DE DANNEMARIE
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Préfecture du Doubs

25-2019-11-14-010

Arrêté extension périmètre ASA de la Chenalotte
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Préfecture du Doubs
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DS ALMAZAN Nov 2019

délégation signature à Monsieur Jean ALMAZAN sous-préfet de Pontarlier
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délégation de signature à Monsieur Jacky HAUTIER sous-préfet de Montbéliard
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délégation de signature à Monsieur Jean RICHERT sous-préfet Directeur de Cabinet
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DS SETBON Nov 2019

délégation signature Monsieur Jean-Philippe SETBON Secrétaire Général de la préfecture du

Doubs
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